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Informations et instructions sur le systeme de subventionnement

Mesdames, Messieurs,

Depuis 2008, le financement de la formation professionnelle par le bials de subventions verses aux
cantons se fait exclusivement selon le systme de forfaits.

La prsente circulaire contient les informations compImentaires concernant le versement de forfaits
aux cantons, es contrats de formation pris en compte pour le caicul des forfaits verss aux cantons et
les projets de construction.

1. Bases IgaIes

La Ioi sur la formation professionnelle (LFPr) et ‘ordonnance correspondante du 19 novembre 2003
(OFPr; RS 412.101), compItes par la notice1 relative au versement de forfaits aux cantons et par le
concept1 de janvier 2008 sur la surveillance et la rvision des finances dans le domaine de la
formation professionnelle, constituent es bases du systme de financement.

1 http://www.sbfi.admin.ch/dienstleistungen/formulare/00391 /index.html?Iang=fr
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2. Remarques

2.1 CaIcul des coüts

D‘ici fin mars 2014, le SEFRI vous enverra les documents pour le relev des coüts de la formation
professionnelle cantonale pour l‘exercice comptable 2013. Le dlai pour le renvoi de ces documents a

fix au 30 juin 2014.

Selon le ch. 1 de notre notice relative au versement de forfaits aux cantons, vous ötes tenu de
transmettre un fichier lectronique et d‘envoyer au SEFRI un exemplaire original du calcul des coüts
muni de deux signatures. Les deux signataires sont es suivantes: une personne responsable des
comptes et une personne de l‘Office cantonal de la formation professionnelle responsable sur le plan
administratif ou une personne de I‘Administration cantonale des finances. Le principe du double
contröle accroTt la fiabilit des vrifications. La personne tablissant le relev des coüts atteste que les
informations matrielles et financires sont exactes et compltes.

Aprs avoir procd au contröle de plausibilit des donnes, le SEFRI vous fera parvenir d‘ici fin
septembre 2014, pour vrification, le projet du calcul des coüts 2013. Vos ventuelles corrections et
rectifications, ä nouveau munies de deux signatures, devront nous parvenir d‘ici au 31 octobre 2014
au plus tard. Veuillez noter qu‘aprs ce dlai plus aucune modification ne pourra tre prise en
compte.

Le relev des coüts 2013 s‘effectuera pour la premire fols selon le modle comptable MCH 2. Les
cantons peuvent nanmoins choisir s‘ils souhaitent effectuer le relev des coüts au moyen du fichier
Excel selon le modle MCH 1 ou MCH 2. Le SEFRI assure la transition des donnes de l‘ancien
modle vers le nouveau. Des informations supplmentaires sont annexes au relev des coüts.

Conformment la requöte de la Confrence suisse des offices de formation professionnelle (CSFP),
es coüts lis aux procdures de qualification des candidats intercantonaux peuvent tre saisis sous
l‘objet de coüts 2 «Ecoles professionnellesx..

2.2 Coüts de la formation continue ä des fins professionnels et cours pröparatoires

Les donnes de l‘objet de coüts 7.0 dtaill (7.1, 7.2 et 7.3) sont saisies dans le cadre du relev
ordinaire du calcul des coüts de la formation professionnelle cantonale, comme cela tait dj le cas
pour le relev 2012. A noter toutefois que seul l‘objet de coüts 7.0 est publi.

2.3 Contrats d‘apprentissage

2.3.1 Contrats d‘apprentissage pris en compte pour le calcul des forfaits versös aux cantons

En accord avec la CSFP, nous avons döterminö en 2008 quels contrats d‘apprentissage peuvent
bönöficier de subventions dans le cadre des forfaits annuels versös aux cantons dfinis ‘art. 53, al.
1, LFPr. La moyenne des quatre derniöres annees servira de base au calcul des forfaits cantonaux.
La version actuelle de la liste « contrats d‘apprentissage » vous sera envoyöe avec es documents se
rapportant au relevö des coüts 2013.

2.3.2 Relevö et validation des contrats d‘apprentissage

L‘organe responsable du relev du nombre de contrats de formation entrant en ligne de compte pour
le calcul des forfaits versös aux cantons est l‘Office födöral de la statistique (OFS). L‘OFS soumet les
donnöes döterminantes aux cantons pour vrification. De la möme maniöre que es dölais indiquös
sous le chiffre 2.1, es dölais indiqus par l‘OFS pour la validation des contrats d‘apprentissage
doivent ötre respects et constituent la base d‘un versement des forfaits dans es dölais.

II faut veiller ce que les formations professionnelles soient döfinies comme des formations
dispenses soit «en entreprise» soit « plein temps en öcole professionnelle» et qu‘elles soient
saisies en tant que teiles. En cas de formations mixtes, combinant formation en entreprise et annöe
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de formation en cole plein temps, I‘Office fdral de la statistique (DES) nest pas en mesure de
procder dans chaque cas une r6partition correcte ni de valider les contrats de formation aprs
vrification par les cantons. Les formations mixtes sont donc consid&es pendant taute la dure de la
formation comme tant dispenses soit «en entreprise», solt « plein temps en cole
professionnelle».

2.4 Respect des prescriptions föderales

Seules les filires de formation rpondant toutes les prescriptions fdrales sont consid6r6es
comme susceptibles d‘ötre subventionnes2.Tous les autres modles de formation (p. ex. les fiIires
de formation cantonales ou es coles de commerce prives qui ne sont pas considres d‘utilit
publique) ne sont pas susceptibles d‘tre subventionns. us ne comptent pas pour le caicul du forfait
et les coüts s‘y rattachant ne sont pas pris en compte dans le caicul des coüts.

3. Projets de construction

Les dispositions transitoires concernant la transmission du dcompte final pour un projet garanti ont
pris fin en 2013. Les d6comptes finaux relatifs un projet remis ultrieurement ne peuvent plus tre
pris en compte.

3.1 Aides financiöres et indemnits 1 desaffectation et aIination

Pour les projets de construction soumis l‘ancien drolt, les bases Igales suivantes contenues dans la
Ioi fdraIe du 5 octobre 1990 sur les aides financires et les indemnits (101 sur les subventions, LSu;
RS 616.1) doivent tre respectes:

Art. 10, al. 1, let. e, ch. 2 (Autres conditions)
Sont rgles les consquences de la dsaffectation ou de l‘alination de biens au titre desquels des
indemnits sont verses pour un usage dtermin3.

Art. 29 (Aides financires, dsaffectation et alination)
1 Lorsqu‘un bien immobilier (immeuble, construction, autre ouvrage) au mobilier pour lequel une aide a

verse est dsaffect au aliön, I‘autorit comptente exige la restitution de I‘aide. Le montant
restituer est fonction de la relation entre d‘une part la dure pendant laquelle I‘allocataire a
effectivement utiIis le bien conformment I‘affectation prvue et, d‘autre part, la dure d‘affectation
qui avait fixe. Le montant restituer peut ötre r6duit dans es cas de rigueur.

2 Dans es cas d‘aIination, l‘autorit peut renoncer en tout ou partie ä la restitution de I‘aide Iorsque
l‘acqureur remplit les conditions qul y donnent droit et qu‘iI assume toutes les obligations de
l‘allocataire.

3L‘allocataire informe sans tarder et par crit l‘autorit comptente de toute dsaffectation au
alination.

2 voir chiffre 6 de la notice actualise et chiffre 4.2.2 du concept « Surveillance et rvision des finances
conformment la Ioi sur la formation professionnelle » de janvier 2008.
Cf. ch. 7 de la feuille annexe la döcision d‘allocation, dölal de remboursement de 30 ans.
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3.2 Droit en vigueur

3.2.1 Röle du SEFRI dans les grands projets de construction

Les projets font partie intgrante des forfaits annuels verss au canton. us ne sont plus subventionns
en fonction de l‘objet. Si un soutien non financier caractre consultatif est souhait, es demandes
concernant es grands projets de construction peuvent tre soumises l‘apprciation du SEFRI. Nous
sommes votre entire disposition pour tout renseignement ou conseil, oralement ou par crit.

3.2.2 Surveillance et rövision des finances conformöment a la nouvelle Ioi sur la formation
professionnelle

Afin d‘assumer pleinement notre fonction de surveillance des finances et de controlling conformöment
au concept « Surveillance et rövision des finances conformment la Ioi sur la formation
professionnelle» de janvier 2008, nous vous prions de nous informer pröalablement de la mise en
exploitation de nouveaux bätiments destins la formation professionnelle. Les changements
d‘affectation ou dsaffectations de btiments subventionns selon l‘ancien droit doivent ötre
communiquös au SEFRI (art. 29, al. 3, LSu).

3.2.3 Gestion de la qualitö

Selon ‘art. 8 LFPr, es prestataires de la formation professionnelle assurent le döveloppement de la
qualitö.

4. Renseignements

Pour toute pröcision ou demande de renseignements, le collaborateur ci-aprs peut tre contact:

Forfaits dimitry.bohner@sbfi.admin.ch 031 322 28 63

Vous remerciant de votre soutien et de votre collaboration constructive, nous vous prions d‘agrer,
Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguöes.

1
Jean-Pascal Lüthi
Chef de la division Formation professionnelle initiale et sup6rieure
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